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31ème CROSS NATIONAL DE LA CITE DU 7 DECEMBRE 2008  
ORGANISE PAR L’AS CARCASSONNE ATHLETISME  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

ASC 

 REGLEMENT DU CROSS NATIONAL DE LA CITE 2008 

 

OBLIGATOIRE  
 

CHAQUE CONCURRENT (E) DOIT 
PRESENTER 
 

·  Une LICENCE FFA (athlé compétition, 
athlé loisir ou pass running)  en cours de 
validité (manuel pratique de l’utilisateur 
FFA 2008) 

·  Soit un CERTIFICAT MEDICAL de moins 
d’un an (photocopie certifiée conforme / 
document non restitué) 

 
 

ATTENTION : aucun (e) athlète ne sera 
engagé (e) ou ne pourra prendre le départ 
s’il (elle) n’est pas en conformité avec 
l’article 15 (Loi « BUFFET » du 23 mars 1999) 

PRE ENGAGEMENTS          VOIR LES PROCEDURES A L’ARTICLE 23 

ENGAGEMENTS SUR PLACE   LES INSCRIPTIONS SUR PLACE SERONT CLOSES 
 

45 MINUTES AVANT LE DEPART DE CHAQUE COURSE (VOIR ARTICLE 23)  
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L’ASC ATHLETISME REMERCIE SES PARTENAIRES 
 

 
 
 

                                        

 

                           
 
 

                                     

 

                     
 
                         

 

                                      
                  

 
 
 
 

                                            
 
   
 
            

                                                                                    
 
 
 
 
et :  
Madame DOUSSE CATHALA Marie et Monsieur PAUTARD pou r la mise à disposition 
gracieuse des terrains permettant le bon déroulemen t du cross.  
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Article 1  : ORGANISATION GENERALE 
La trente et unième édition du Cross National de la Cité de Carcassonne est organisée le 
Dimanche 7 décembre 2008. Le Cross National de la Cité est organisé par l’A.S. Carcassonne 
Athlétisme, club affilié à la FFA (011001) labellisé National + 5. 

 
Article 2  : REGLEMENTS GENERAUX  
Le Cross National de la Cité est inscrit au calendrier de la Fédération Française d’Athlétisme et 
organisé en conformité avec les règlements de la FFA et de la CNCHS. L’organisateur s’engage 
à respecter l’ensemble des règlements de la FFA et de la CNCHS. 

 
Article 3  : MODIFICATIONS DU REGLEMENT  
Le Comité d’Organisation se réserve le droit d’amener toute modification qu’il jugera utile quant à 
l’organisation de cette manifestation pour son bon déroulement. 
 
Article 4  : ACCEPTATION DU REGLEMENT 
Chaque concurrent (e) participant à ce Cross National accepte le dit règlement. 
 
Article 5  : CATEGORIES 
Le cross est ouvert à toutes les catégories : éveil athlétique, poussins (es), benjamins (es), 
minimes, cadets (es), juniors, espoirs, seniors vétérans, licenciés (es) et non licenciés (es), 
français (es) et étrangers (ères). 
Pour les vétérans une seule catégorie est retenue pour les Féminines et Masculins (une seule 
catégorie vétérans 1 à 4 confondus). 
 
Article 6  : UNSS 
En 2008 l’A.S. Carcassonne Athlétisme invite l’UNSS à faire dérouler ses championnats 
départementaux de Cross de l’AUDE lors du 31ème cross National de la Cité. Une convention 
signée est établie en ce sens entre MR Sébastien DELEIGNE Directeur départemental de l’UNSS 
de l’Aude et MR Gérard LATERRASSE Président de l’ASC Athlétisme. 

 
Article 7  : JUGE ARBITRE (JA)  
Au moins un Juge Arbitre est désigné par la CRCHS. Ses décisions sont sans appel. 

 
Article 8  : LITIGES 
Tout litige pouvant survenir pendant les épreuves sera arbitré par le Juge Arbitre de la 
compétition. 
 
Article 9  : LABEL  
Le Cross National de la Cité de Carcassonne est labellisé « Cross National »  et inscrit à ce titre 
au Calendrier National des Cross à Labels édité par la Fédération Française d’Athlétisme. L’ASC 
Athlétisme s’engage à utiliser, dans sa communication, le logo des Cross à Label.  
 
Article 10  : DROIT A L’IMAGE  
Chaque participant s’engage à céder son droit à l’image au club organisateur : l’AS Carcassonne 
Athlétisme. Par sa participation au cross National de la Cité, chaque concurrent (e) autorise 
l’organisateur du Cross à utiliser ou à reproduire ou faire reproduire son nom, son image, sa voix 
et sa prestation sportive dans le cadre du Cross de la Cité en vue de toute exploitation directe ou 
sous forme dérivée de l’épreuve, et ce, pour toute la durée de protection actuellement accordée à 
ces exploitations directes ou dérivées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
décisions judiciaires et/ou arbitrales de tous pays ainsi que par les conventions internationales 
actuelles ou futures, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à 
cette durée. 
 
Article 11  : ANIMATION  
L’animation est effectuée par le podium l’Indépendant avec la participation de Michel HORTALA 
(Société Management et Performances 16 rue Lamartine 81200 AUSSILLON). 

 
Article 12  : ACCES AU CROSS DE LA CITE  (voir plan ci-dessous) 
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L’entrée du cross de la cité se situe rue face à la Porte Narbonnaise de la Cité Médiévale de 
Carcassonne (Pont Levis). 
 

 
 
Plan d’accès :  
 

·  Autoroute A 61 NARBONNE – TOULOUSE : Sortie Carcassonne Est. Après le péage 
continuer tout droit direction « Carcassonne - Limoux - La Cité » et passer au dessus de la 
nationale 113. 800 mètres plus loin, après un tournant sur la, droite entrer sur la Nationale 
113 direction Carcassonne  

·  A 2200 mètres : passer sous la rocade sud,  puis tourner juste après à droite direction «  
Limoux - La Cité - Centre Hospitalier ». Au premier rond point à 200 mètres, prendre à 
droite la rocade sud direction « Limoux - La Cité - Centre hospitalier », passer sur la N 
113, laisser à gauche la direction Montlegun, passer devant la « Cité des oiseaux ». 

·  A 1600 mètres tourner à droite vers « la Cité »  
·  A 200 mètres se garer à droite (direction Ozanam) dans le parking de délestage gratuit   
·  Sinon continuer vers La Cité et se garer 300 mètres plus loin à droite au pied de la Cité 

dans le parking payant  au pied de la Cité. L’entrée du cross est à 200 mètres (fléchage). 
·  Continuer à pied : Il est interdit d’aller plus loin en voiture . Face à La Cité médiévale 

prendre à gauche le chemin des Ourtets et longer le cimetière sur 150 mètres. Prendre à 
gauche le chemin de Sainte Croix (direction SAINTE CROIX). L’entrée du cross est à 80 
mètres à gauche 

 
 

Article 13  : PARKING 
Aucun véhicule particulier ne peut se garer sur le site du cross. 
Les seuls véhicules autorisés à pénétrer sur le site sont les véhicules de secours, les véhicules 
des médecins, le véhicule de Sud Chrono pour les arrivées, le car podium de l’Indépendant, les 
véhicules de l’entreprise PECAL Constructions et certains véhicules de l’organisation dûment 
habilités par l’organisateur (badge spécial). 
Par arrêté municipal : 

·  Le parking « des citadins » face à la porte Narbonnaise est accessible gratuitement pour 
les organisateurs (se présenter au responsable sur place) 

·  Le parking « de délestage » est accessible gratuitement pour tous les concurrents 
·  Le parking « de La Cité » au pied de la cité est accessible mais payant 

 
Article 14  : PRE-ENGAGEMENTS / ENGAGEMENTS 
L’engagement à toutes les courses du Cross National de la Cité est gratuit y compris le jour 
même du cross. 
Des procédures précises de pré-engagement et engagements sont décrites à l’article 23. 
Les inscriptions sur place le jour du cross sont cl oses  45 minutes  avant le départ de chaque  
course. 
 
Article 15  : CONDITIONS OBLIGATOIRES POUR PARTICIPER  
Le Cross National de la Cité est une épreuve de cross-country ouverte à tous. Conformément à la 
Loi « BUFFET » du 23 mars 1999 relative à la santé des sportifs, chaque concurrent (e) doit:  

·  Soit être titulaire d’une licence compétition de la FFA 2007 / 2008. 
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·  Soit présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive de la 
course à pied en compétition datant de moins d’un an (original ou photocopie certifiée 
conforme par le (la) concurrent (e) document gardé par l’organisateur et non restitué). 

 
 

ATTENTION :  aucun athlète ne sera engagé ou ne pourra prendre l e départ d’une course 
s’il n’est pas en conformité avec l’Article 15 .  

 
Article 16  : CLASSEMENTS / RECOMPENSES / DOTATIONS / AIDE AUX  CLUBS 
A l’occasion du Cross National de la Cité il n’est décerné aucune dotation à l’engagement. 
Plusieurs classements sont prévus : scratch / par catégories / par équipes. Voir articles   28 29. 
Des dotations à l’arrivée sont délivrées pour les seules courses féminines et masculines N° 15 et 
16. Ces dotations ne justifient pas de déclaration à l’URSSAF (voir article 28). 
Les concurrents (es) des autres courses reçoivent des lots en nature. 
Pour tous les classements par équipe, quel que soit le challenge, sont pris (es) en compte les 
quatre premiers (ères) concurrents (es) classés (es) à l’arrivée (voir article 25). 
Deux challenges des clubs et un challenge du nombre sont organisés dans le but d’aider les 
clubs dans leurs déplacements (voir article 29). 

 
Article 17  : HORAIRES   
L’heure du départ de chaque course doit être rigoureusement respectée 
 
Article 18  : DOSSARDS  
Tous les dossards sont distribués le jour de la course. Toute affectation de dossard est ferme et 
définitive. Aucun dossard n’est envoyé par voie postale. L’organisateur n’est pas tenu de fournir 
les épingles. 
Chaque concurrent (e) doit obligatoirement mettre son dossard sur la poitrine, sans cacher les 
publicités. Tout (e) concurrent (e) franchissant la ligne d’arrivée sans dossard, ou dont la publicité 
est cachée, est disqualifié (e) et ne peut participer à la distribution des lots et dotations. 
 
Article 19  : SECURITE  
Des postes de contrôle sont installés sur le parcours. 
Un poste de secours est installé sur le parcours près de l’arrivée avec le concours des services 
de la Croix Rouge Française et du Docteur Hubert BEAUBOIS, Médecin du Sport, titulaire d’une 
Assurance Responsabilité Civile en Médecine du Sport (Cabinet MERIOT - Strasbourg - Police 
AXA Courtage N° 36700059003387). Convention écrite signée le 8 novembre 2008 
 
Article 20  : ASSURANCE  
Le cross National de la Cité est assuré par la Compagnie GRAS SAVOYE par contrat souscrit par 
la Fédération Française d’Athlétisme garantissant notamment les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile. L’assurance souscrite par l’organisateur concerne sa seule Responsabilité 
Civile. Le contrat Multipérils étend ses effets aux éventuels dommages causés au matériel prêté 
par le 3ème RPIMA. Le comité d’organisation dégage sa responsabilité en cas de vol, 
détérioration, d’accident … Les coureurs participent à la compétition sous leur propre et exclusive 
responsabilité. 
 
Article 21  : LOTS 
Tout (e) concurrent (e) franchissant la ligne d’arrivée reçoit un bon pour une boisson. Pour la 
plupart des courses - et à la discrétion de l’organisateur - des lots sont remis aux concurrents (es) 
franchissant l’arrivée. 

 

Article 22  : REMISE DES RECOMPENSES 
La remise des récompenses et dotations s’effectue un quart d’heure environ après l’arrivée du (ou 
de la) dernier (ère) concurrent (e) de chaque course.  
 
Article 23  : RESULTATS  
Les résultats sont affichés sur des panneaux une demi-heure après le franchissement de la ligne 
d’arrivée du (ou de la) dernier (ère) concurrent (e) de chaque course. 
Les résultats sont transmis à la FFA dans les 24 heures par l’intermédiaire de Logica cross. Ces 
résultats sont consultables sur le site http://www.athle.fr / rubrique résultats Cross de la Cité. Ces 
résultats sont aussi consultables sur le site de SUD CHRONO (sud-chrono.com) en charge du 
chronométrage. 
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Grâce au partenariat avec la presse régionale (Midi-Libre et l’Indépendant) les éditions 
Carcassonnaises  du mardi 9 décembre avec les résultats de toutes les courses seront envoyées 
aux concurrents (es) et aux clubs qui auront précisé leur adresse lors de leur inscription.  
 

 
 

Article 24  : Dénomination des courses 
 

Les désignations du 31ème Cross de la Cité sont les suivantes : 
 

·  Course N°16 espoirs seniors vétérans H : course « VILLE DE CARCASSONNE »  
·  Course N°15 juniors espoirs seniors vétérans F : c ourse « GEANT SALVAZA »  
·  Course N°14 course pour tous et challenge inter en treprises: course « PECAL 

CONSTRUCTIONS » 
·  Course N°13 juniors H : course « MIGNARD CONSTRUCTIONS » 
·  Course N°12 sprinters F et H : course «SITA SUD » 
·  Course N°11 cadets M : course « LYONNAISE DES EAUX » 
·  Course N°10 cadettes minimes H : course « ASSOCIATION POUR LE CREDIT ET 

L’EPARGNE DES FONCTIONNAIRES » 
·  Course N°9 minimes F : course « BALDO PLATRERIE » 
·  Course N°8 benjamins : course « PEUGEOT AUTO CITE LEBEL» 
·  Course N°7 benjamines: course « SOCIETE GENERALE » 
·  Course N°6 poussins: course « CONSEIL REGIONAL LANGUEDOC ROUSSILLON » 
·  Course N°5 poussines: course « TROISIEME REGIMENT PARACHUTISTE 

D’INFANTERIE »  
·  Course N°4 éveil athlétique M: course «CONSEIL GENERAL DE L’AUDE »  
·  Course N°3 éveil athlétique F: course « TYSSEIRE ET FILS » 
·  Course N°2 les papas et mamans: course « DIRECTION DEPARTEMENTALE 

JEUNESSE ET SPORTS »  
·  Course N°1 vétérans H: course « HOTELS BOSQUET» 
 

Article 25  : CLASSEMENTS PAR EQUIPES 
 
Ces classements sont effectués sur toutes les courses par clubs (équipes de 4 concurrents) par 
addition des classements des arrivants. L’équipe la meilleure sera celle qui aura le moins de 
points. 
Il n’y a pas de classement par équipe sur les cours es 12 et 14 

 
Article 26  : Les courses et leur Horaires 
Sont organisées :  

·  13 courses pour les différentes catégories de la FFA. 
·  une course pour tous, une course des papas et des mamans 
·  une course des sprinters. 
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HORAIRES 
DEPART 

NUMERO 
COURSE           CATEGORIES    ANNEE DE 

  NAISSANCE 
       DISTANCE          PARCOURS / BOUCLES 

10H30 1 VETERANS H 
1969 et avant 

7950 M DEPT + GB + PB + GB + PB + GB + PB + GB 
+ ARR 

11H15 2 CROSS DES PAPAS ET 
MAMANS 1992 et après 

1390M DEPT + MB + PB + MB + ARR 

11H20 3 EVEIL ATHLETIQUE  F 2000 et après 940 M DEPT + PB + MB + ARR 

11H30 4 EVEIL ATHLETIQUE M 2000 et après 940 M DEPT + PB + MB + ARR 

11H40 5 POUSSINES 1998 / 1999 1390 M DEPT + MB + PB + MB + ARR 

11H50 6 POUSSINS 1998 / 1999 1390 M DEPT + MB + PB + MB + ARR 

12H00 7 BENJAMINES 1996 / 1997 1830 M DEPT + GB + ARR 

12H15 8 BENJAMINS 1996 / 1997 1830 M DEPT + GB + ARR 

12H30 9 MINIMES F 1994 / 1995 2180 M DEPT + PB + GB + ARR 

CADETTES 1992 / 1993 12H45 10 
MINIMES G 1994 / 1995 

2560 M DEPT + MB + PB + GB + ARR 

13H05 11 CADETS 1992 / 1993 3900 M DEPT + GB + PB + GB + ARR 

13H30 12 CROSS SPRINTERS H ET F 1990 et après 1390 M DEPT + MB + PB + MB + ARR 

13H40 13 JUNIORS G  1990 / 1991 5100 M DEPT + PB + MB + PB + GB + PB  + GB  + ARR

 
14 14H10 
 

 
COURSE POUR TOUS  
 

1990 et après  4650 M DEPT + MB + PB + GB + PB + GB + ARR 

JUNIORS F 1990 / 1991 
ESPOIR F 1987 / 1989 
SENIORS F 1970 / 1986 

14H35 15 

VETERANS F 1969 et avant 

3900 M DEPT + GB + PB + GB + ARRI 

COURSE MASCULINE 
ESPOIR M 15H 16 
SENIORS M 
VETERANS M 

1987 / 1989  
1970 / 1986 
1969 et avant 

8420 M DEPT + PB + GB + PB + GB + PB + GB + PB  
+ GB + ARR 
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Article 27  :  MODALITES DE PRE-ENGAGEMENT ET D’ENGAGEMENT   

 
 

PRE ENGAGEMENTS 
 
 

�  NE DOIVENT ETRE PRE ENGAGES QUE LES CONCURRENTS 
(ES) REELLEMENT SUSCEPTIBLES DE PARTICIPER A LA 
MANIFESTATION. 

�  Chaque participant doit impérativement spécifier dans quelle course il 
souhaite s’inscrire  en précisant son numéro (voir tableau courses) 

�  Un athlète peut se pré engager sur deux courses  s’il le désire. Deux 
dossards différents lui sont attribués, un pour chaque course. 

�  Un changement d’attribution de course  est possible le jour même de 
la manifestation à condition de se présenter au secrétariat au minimum 
45 minutes avant le départ de la course.  

 
 

I. PRE ENGAGEMENTS DES CLUBS FFA : PROCEDURE 
SIMPLIFIEE : INSCRIPTIONS EN LIGNE SUR SITE                                                             
http://www.asc-athle.fr  

 

·  Se procurer Numéro identifiant de club (N° FFA du club) et mot de 
passe  

·  Pour obtenir le mot de passe le demander par mail à 
http://crchslan.free.fr/  en précisant le nom du club / son sigle / la ligue 
d’appartenance / le numéro FFA du club 

·  Se connecter à http://www.asc-athle.fr  
·  Cliquer inscription en ligne « cross » 
·  Choisir compétition / cocher « cross de la cité 2008 » et envoi 
·  Cliquer Engagements athlètes 
·  Renseigner « Identifiant » (N°FFA de club) et « mo t de passe » et envoi 
·  Engager les athlètes dans les différentes courses 

 

+++ ATTENTION +++ FIN DE L’INSCRIPTION EN LIGNE LE 
VENDREDI 5 DECEMBRE 2008 A 24 HEURES   +++ 
 

 

II. PRE ENGAGEMENTS INDIVIDUELS LICENCIES (ES) FFA 
ET NON LICENCIES (ES) FFA 

 

·  Par internet (recommandé)  
 

o Télécharger la fiche d’inscription  (Format EXCEL) sur le site de l’ASC 
Athlétisme : http://www.asc-athle.fr  rubrique cross de la cité en page 
d’accueil 

o La compléter très précisément   
o En indiquant les noms et prénoms, la catégorie et le numéro de licence 

+++ du / de la concurrent (e) et SON ADRESSE +++ 
o TRES IMPORTANT : PRECISER le numéro de  la course c hoisie pour 

CHAQUE CONCURRENT (E) (voir tableau des courses et horaires) 
o Un athlète peut se pré-inscrire dans deux courses : le mentionner 
o Adresser cette fiche par internet sur la boite aux lettres de l’ASC 

Athlétisme asc-athle@wanadoo.fr 
 

+++ ATTENTION +++ DATE LIMITE DES RENVOIS DE FICHE 
PAR INTERNET LE JEUDI 4 DECEMBRE 2008 A 18 HEURES    
+++ 
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·  Par fax : + 33468268156 (à éviter)  
 

o Envoyer par fax la fiche d’inscription (Format EXCEL) téléchargée sur le 
site de l’ASC Athlétisme : http://www.asc-athle.fr  rubrique cross de la 
cité en page d’accueil après l’avoir complétée très précisément  (cf. 
supra) 

o Envoyer par fax une demande individuelle manuscrite. Ne seront prises 
en compte que les demandes complètes avec Nom Prénom Date de 
naissance Sexe Course choisie Nom éventuel de club son sigle et 
Numéro de licence 

 
+++ ATTENTION +++ DATE LIMITE DES RENVOIS DE FICHE PAR 
FAX LE SAMEDI 6 DECEMBRE 2008 A 12 HEURES    +++Date 
d’envoi du fax faisant foi. 
 

·  Par téléphone en cas d’urgence ou de problème 
uniquement  ASC Athlétisme :  + 33468268156 

Mail :   asc-athletisme@wanadoo.fr   
 

 

             ENGAGEMENTS SUR PLACE  
 
 
Les athlètes non préalablement inscrits pourront s’inscrire sur place le jour même du cross au 
secrétariat de la course. 
 
 
 
 
. 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

+++    LES INSCRIPTIONS SUR PLACE SERONT CLOSES  45 

MINUTES   AVANT LE DEPART DE CHAQUE COURSE    +++ 

++++++++    
  

CONFORMEMENT A LA LOI « BUFFET » DU 23 MARS 1999 
AUCUNE INSCRIPTION SUR PLACE NE SERA ACCEPTEE  
 

�  sans LICENCE FFA (athlé compétition, athlé loisir o u pass 
running)  en cours de validité (manuel pratique de l’utilisateur 
FFA 2008) 

�  sans CERTIFICAT MEDICAL de moins d’un an (photocopi e 
certifiée conforme / document non restitué) 

 
  

++++++++ 
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Article 28  : DOTATIONS INDIVIDUELLE COURSES 15 ET 16 
 

Des dotations individuelles à l’arrivée  (classement au scratch ) sont faites 
UNIQUEMENT sur les courses masculines et Féminines 15 et 16  

 

  Féminines       Masculins       
       
 1ère  600 € 1er  600 € 
 2ème  400 € 2ème  400 € 
 3ème  300 € 3ème  300 €   
 4ème  200 € 4ème  200 € 
 5ème  100 € 5ème  100 € 
 6ème    80 € 6ème    80 € 
 7ème    70 € 7ème    70 € 
 8ème    70 € 8ème    70 € 
 9ème    50 € 9ème    50 € 
  10ème    50 €   10ème    50 € 
 
Article 29  : AIDE AUX CLUBS 

 

·  Article 29 - 1  : Deux challenges du nombre  :  
 

Les clubs ont autant de points que d’athlètes licenciés classés dans toutes les 
courses. Si un concurrent dispute 2 courses (par exemple la course de sa catégorie 
+ la Course pour Tous) il n’est comptabilisé qu’une seule fois. 
 

Seuls pourront prétendre recevoir une dotation les clubs qui ont au moins 20 
arrivants classés sur toute la journée . La dotation ne sera versée que sur 
présentation d’une facture de transport en commun . 
 

Classements en deux zones  : 
 

1) Zone 1 :  concernant uniquement les clubs des départements limitrophes 
de l’Aude (Pyrénées Orientales - Hérault - Ariège - Haute Garonne - Tarn) 

2) Zone 2 : concernant les clubs venant des autres départements et les clubs                                               
étrangers     

                

 Dotations             Zone 1           Zone 2 
 

   1er club :  200 €   1er club :  400 € 
   2ième : 150 €   2ème:  300 € 

  3ème:  120 €   3ème:  250 € 
  4ème:  100 €   4ème:  200 € 
  5ème:  100 €   5ème:  150 € 
   

 
·  Article 29 - 2  : Dotations par équipes courses Masculines et Fémi nines N° 15 et 16 .  
 

�  Les 3 premières équipes  classées dans les courses 15 et 16 reçoivent une 
dotation. 

�  Le classement est effectué sur les 4 premières concurrentes  et les 4 premiers 
concurrents  de chaque équipe (classement au scratch en ne tenant pas compte 
des catégories d’âge).  

 

Dotations par équipes  
 

    Course Féminine N° 15      Course Masculine N° 16 
 

 1ère  équipe :  150 € 1ère  équipe :  150 € 
 2ème équipe :  100 € 2ème équipe :  100 € 

 3ème équipe :    50 €  3ème équipe :    50 € 


